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 c’est la communequi en cas de dommages causés par des attroupements  avait 
vis-à-vis  de la victime la charges de l’indemnisation  intégrale  du dommage ,  
l’état contribuant  dans une  proportion , qui pouvait varier à la dette17 
La lois de 07 janvier 1983  à prévus  que se serais  désormais  l’état  qui serait 
civilement responsable des  dégâts  et dommages résultant  des crimes et délits  
commis  par des  attroupements  ou des rassemblement 18 
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1 ALI FILALI ,  L’indemnisation des  victimes  des troubles à l’ordre  public,  
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Université de PAU (France), L’émergence d’un nouveau droit de 
l’indemnisation  des dommages corporels, publier en Algérie, Université 
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